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Secret professionnel des avocats et règlementation de la facturation
Question écrite n° 12499

Texte de la question

M. Romain Daubié interroge M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les nouvelles obligations de
transmission de factures électroniques entrant en vigueur le 1er septembre 2026 par l'ordonnance n° 2021-1190
du 15 septembre 2021. Cette réforme touche toutes les entreprises, quel que soit leur chiffre d'affaires, leur
forme juridique ou leur régime d'imposition, y compris les cabinets d'avocats. Ainsi, les factures entre entreprises
devront obligatoirement être transmises via une plateforme agréée. Cependant, en vertu de l'article 66-5 de la loi
du 31 décembre 1971, le secret professionnel des avocats est d'ordre public. Par ailleurs le Règlement intérieur
national exige la préservation de la confidentialité des données, même vis-à-vis des tiers techniques. En cas de
manquement, les avocats peuvent être sanctionnés de la révélation d'informations couvertes par le secret
professionnel au titre de l'article 226-13 et s. du code pénal. À ce titre, une facture électronique peut révéler des
informations sensibles telles que l'identité du client, la nature de la prestation ou encore le domaine du litige.
Ainsi, la transmission obligatoire via une plateforme externe interroge donc sur la compatibilité avec les
exigences déontologiques auxquelles sont soumises les avocats. En effet, la transmission expose à des risques
de divulgation indirecte, à un traitement inadapté des données par des prestataires non spécialisés et à un
risque disciplinaire par un recours du prestataire non conforme aux exigences de confidentialité. Il apparaît
important de souligner que si les obligations fiscales sont identiques à celles des autres entreprises, les
exigences déontologiques de la profession d'avocat imposent des garanties supplémentaires. En conséquence,
il souhaite connaître les mesures que le Gouvernement entend prendre pour pallier ce problème et permettre
aux avocats de respecter leurs obligations déontologiques et le secret professionnel en s'assurant
particulièrement que les plateformes agrées sont en conformité en matière de sécurité des données et adaptées
aux professions règlementées.
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